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ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE  PERMANENT  No2022-326

SURPLOMB  DU DOMAINE  PUBLIC

4 Place  jean  Jaures

Le Maire  du Kremlin-Bicêtre,

*  Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L.2212-1,  L.2212-2  et suivants

concernant  les pouvoirs  de police  du maire  ;

*  Vu la délibération  du Conseil  Communautaire  de la Communauté  d"Agglomération  du Val-de-Bièvre  du 8

mars 2010  approuvant  le projet  de règlement  de voirie  ;

@ Vu le Code Pénal et notamment  I"article  R 610-5 qui prévoit  que la violation  des interdictions  ou le

manquement  aux obligations  édictées  par  les décrets  et arrêtés  de police  sont  punis  de l'amende  prévue

pour  les contraventions  de lè"'  classe ;

*  Vu la demande  en date  du 24 mars 2022 pour  laquelle  la société  NEXIT/  IR Programme  SEERI, sollicite

l'autorisation  de surplomb  du domaine  public  pour  la construction  d'un  immeubie  collectif,  au 4, place

Jean Jaurès.

*  Vu l'avis  de Madame  la Directrice  des Services  Techniques  :

ARRÊTE

ARTICLE ler  : L'autorisation  de surplomber  la voirie  publique  communal  est accordée  pour  la réalisation  des

travaux  qui font  l'objet  de la demande  susvisée,  à charge  par  le pétitionnaire  de se conformer  aux prescriptions

particulières  ci-après  :

lin-B

au Mai

, le 5 aoCit 2022

élégation,

chargé  du projet  urbain,  de

1'amén4gernent, mobilités et du patrimoine,

Frédéric  RAYMOND
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